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1 LE CONTEXTE 

Dans certains cas de figure, il est nécessaire de traiter manuellement des régularisations du PAS impactant la DSN. 
Pour ce faire, un outil est déjà disponible dans Pégase. 
 
A partir de la version 6.44.01, une nouvelle « case à cocher » vous permet au besoin de régulariser, ou pas, les bulletins 
de paie. 
 
Cette évolution nécessite la création de nouvelles rubriques à paramétrer en conséquence. 

2 DANS PEGASE 

2.1 Paramétrage  

Afin que les régularisations soient prises en compte dans le programmateur, il est nécessaire : 
 

- De créer une rubrique spécifique de régularisation 
 

- De mettre à jour le paramétrage des rubriques.  
 

 Création de la rubrique de régularisation  

Menu Gestion | Rubriques | Sélectionner une rubrique existante | Cliquer sur le bouton Créer 
Création de la rubrique 930500 – Régularisation montant P.A.S. 
 
Elle est située en bas de bulletin entre le « Total dû » et le « Net à payer avant Impôt ». 
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 Paramétrage des rubriques  

Mise à jour du paramétrage des rubriques pour le prélèvement à la source. 

Menu Fichier | Paramétrage des rubriques | Paramétrages de calcul | Impôt | Prélèvement à la source. 
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2.2 Les étapes d’utilisation de l’outil 

L’outil de régularisation manuelle du prélèvement à la source est accessible depuis le menu du prélèvement à la source. 

Menu : Prélèvement à la source | Traitement des régularisations en DSN 

 

 
 
 
Vous pouvez limiter les droits utilisateurs pour ce traitement. Ceux-ci se paramètrent en accédant au menu suivant : 

Menu : Fichier | Utilisateurs | Définir les droits | Paie | Divers | Régularisation su PAS en DSN 

 

 
 
L’utilisation de cet outil devra être réalisée en plusieurs étapes. 
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 Première étape : export des salariés 

Vous devez effectuer l’export « Excel » des salariés qui ont eu au moins une paie remise dans l’année civile de la 
période courante de paie ou dans l’année précédente si la période courante correspond à un mois de janvier. 
Menu : Prélèvement à la source | Traitement des régularisations en DSN | Export des salariés 
 

 
 

 
 
Cet export nécessite de sélectionner le dossier concerné et l’emplacement du fichier à produire (par défaut, le répertoire 
du dossier est dans la GED pour la période courante du dossier). 
Nom du fichier : RegulPAS_DSN.xlsx 
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Une fois que l’export des salariés est effectué, vous pouvez saisir les données à régulariser pour le(s) salarié(s) con-
cerné(s). 
 
Le fichier produit fait apparaitre en ligne :  

- Les différents salariés du dossier  
- Les différentes colonnes destinées à la saisie de la régularisation 

o Mois de l’erreur 
o Différentiel d’assiette  
o Taux initial 
o Montant régularisation 
o Assiette initiale 
o Différentiel de taux 
o Montant régularisation 

 

 
 
A partir de la V6.61(1), 4 colonnes sont ajoutées au fichier afin de suivre l’évolution du cahier technique DSN : 

o Différentiel de RNF 
o Différentiel non imposable  
o RNF initiale  
o Non imposable initial  

 
Les colonnes J et O : Différentiel non imposable et Non imposable Initial, sont en lien en DSN avec la rubrique 50.011 
« Montant de la part non imposable du revenu » concernant les apprentis et les stagiaires pour la partie de leur impo-
sable qui n’est pas réintégrée dans l’assiette du PAS du fait de l’abattement dont ils bénéficient. 
 
Le fichier généré est désormais le suivant :  
 

 
 
Pour les salariés sortis, il sera nécessaire de créer un bulletin sur la période courante (à 0) afin que les éléments de 
régularisation soient repris en DSN. 
 
Les régularisations à apporter concernent la correction d’une assiette ou d’un taux erroné :  

- Les colonnes FGH concernent une régularisation sur l’assiette 

- Les colonnes IJK concernent une régularisation de taux.  
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 Seconde étape : saisie et contrôles 

Une fois l’export des salariés effectué, il faut que l’utilisateur saisisse les données qu’il veut régulariser pour le(s) sala-
rié(s) souhaité(s) afin de pouvoir réimporter ces données dans la DSN. 
 

- Les colonnes FGHIJ concernent une régularisation sur l’assiette 
- Les colonnes KLMNO concernent une régularisation de taux. 

 
Pour chaque ligne de régularisation, le mois de l’erreur doit obligatoirement être indiqué et saisit au format MM/AAAA 
(colonne E). 
Le mois de l’erreur ne peut correspondre à la période en cours. 
 
Concernant les régularisations de l’année précédente, celles-ci sont autorisées uniquement sur la période de janvier 
suivant. 
 
Les contrôles suivants sont effectués sur chaque ligne : 

• Les colonnes F, G et H doivent être renseignées ensemble (toutes renseignées ou toutes vides) et contenir des 
valeurs numériques 

• Les colonnes I et J sont interdites si les colonnes F, G, H sont vides. Lorsqu’elles sont renseignées, elles doivent 
contenir des valeurs numériques. 

• Les colonnes K, L et M doivent être renseignées ensemble (toutes renseignées ou toutes vides) et contenir des 
valeurs numériques 

• Les colonnes N et O sont interdites si les colonnes K, L, M sont vides. Lorsqu’elles sont renseignées, elles 
doivent contenir des valeurs numériques. 

• Les colonnes F à O peuvent être toutes renseignées en même temps (pas d’anomalie) 
 
Si pour un salarié, des régularisations doivent être faites pour plusieurs mois, il faudra dupliquer la ligne du 
salarié afin de saisir une régularisation par mois. 
 
Exemple : 
Sur la paie de février, nous saisissons : 
- Pour le salarié 002501, une régularisation du mois de janvier 2021 pour un différentiel d’assiette (positive) 
- Pour le salarié 002503, une régularisation du mois de janvier 2021 pour un différentiel d’assiette et de RNF (négative) 
- Pour le salarié 002506, une régularisation du mois de janvier 2021 pour un différentiel de taux (positif)  
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Récapitulatif de saisie 
 

• Cas 1 : les colonnes E, F, G, H et éventuellement I et J sont remplies (les colonnes K, L, M, N, O sont 
vides) 
Le bloc 56 est généré avec le type 01 (rectification d’assiette) 

o 56.001 = colonne E (format MMAAAA) 
o 56.002 = ‘01’ 
o 56.003 = colonne I si elle est renseignée, sinon colonne F 
o 56.006 = colonne G 
o 56.007 = colonne H 
o 56.008 = colonne J si renseignée sinon non générée 
o 56.010 = colonne F 

 

• Cas 2 : les colonnes E, K, L, M et éventuellement N et O sont remplies (les colonnes F, G, H, I, J sont 
vides) 
Le bloc 56 est généré avec le type 02 (rectification du taux) 

o 56.001 = colonne E (format MMAAAA) 
o 56.002 = ‘02’ 
o 56.004 = colonne N si elle est renseignée, sinon colonne K 
o 56.005 = colonne L 
o 56.007 = colonne M 
o 56.013 = colonne O si renseignée sinon non générée 
o 56.015 = colonne K 

 

• Cas 3 : les colonnes E, F, G, H, K, L, M sont remplies (et éventuellement I, J, N et O) 
Deux blocs 56 sont générés avec le type 01 et 02 (rectification de l’assiette puis du taux) 

o 56.001 = colonne E (format MMAAAA) 
o 56.002 = ‘01’ 
o 56.003 = colonne I si elle est renseignée, sinon colonne F 
o 56.006 = colonne G 
o 56.007 = colonne H 
o 56.008 = colonne J si renseignée sinon non générée 
o 56.010 = colonne F 

 
o 56.001 = colonne E (format MMAAAA) 
o 56.002 = ‘02’ 
o 56.004 = colonne N si elle est renseignée, sinon colonne K 
o 56.005 = colonne L 
o 56.007 = colonne M 
o 56.013 = colonne O si renseignée sinon non générée 
o 56.015 = colonne K 

 
Vérification du bloc 20 DGFIP. 
Le bloc 20 DGFIP est alimenté par les blocs 50 du mois en cours plus les blocs 56. 
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 Troisième étape : import du fichier de régularisation 

Une fois le fichier complété et enregistré, il doit être réimporté pour prise en compte des différentes régularisations. 
Menu : Prélèvement à la source / Traitement des régularisations en DSN / Export des salariés 
 

 
 

 
 
Si les données ont été correctement renseignées, un message nous indique : « Aucune anomalie détectée. Import 
possible ». 
Cliquer alors sur « Terminer » 
Message : « Import des régularisations effectué avec succès » 
Cliquer sur OK puis sur « Annuler » pour sortir. 
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Dans le cas contraire, le fichier est rejeté avec un message indiquant la nature de l’anomalie détectée et la ligne cor-
respondante. 
 
A ce stade, rien n’est encore intégré en DSN. 
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 Quatrième étape : application des régularisations 

Cette étape consiste à appliquer les régularisations pour prise en compte :  
 

- En DSN 
Ou 

- Sur le bulletin de paie et en DSN  

Menu : Prélèvement à la source / Traitement des régularisations en DSN / Application des régularisations 

 
S’il y a des salariés pour lesquels on doit régulariser la DSN et les bulletins alors que pour d’autres ce ne doit 
être que la DSN, il sera nécessaire de lancer le traitement en deux fois : 
 

• Un fichier contenant les régularisations des salariés impactant uniquement la DSN 
 

• Un 2eme fichier contenant les régularisations impactant les bulletins et la DSN 
 

 
 
Si la coche « créer les régularisations dans le programmateur » est laissée cochée (choix par défaut), les modifications 
impacteront la DSN et le(s) bulletin(s) de paie avec insertion de la rubrique 930500 lors de la création du bulletin  
Si elle est décochée, seule la DSN prendra en compte les régularisations. 
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3 EXEMPLES 

3.1 Exemple 1 : prise en compte des modifications uniquement en DSN 
(reprise de l’exemple de la page 8). 

 
 

 
 
La préparation de la DSN fera apparaitre les régularisations au travers des blocs 56.  
 

 
 
Régularisation du différentiel d’assiette. 
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Régularisation du différentiel de taux. 
 

 
 
  

Exemple : régulari-
sation de base 

Exemple : régulari-
sation de taux 
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3.2 Exemple 2 : prise en compte des modifications en DSN et sur le(s) bul-
letin(s) de paie. 

En sélectionnant la case à cocher, les régularisations seront prises en compte dans le programmateur pour être inté-
grées dans le bulletin de paie au moment de la création de celui-ci. 
 
Après application, les régularisations apparaissent alors dans le programmateur de paie. 
 

 
 
Après création des bulletins, les régularisations sont bien prises en compte. 
Insertion automatique de la rubrique 930500 qui est uniquement valorisée en montant salarial. 
Celle-ci impacte le Net à payer avant impôt. 
 
* Salarié 002501 
 

 
 
* Salarié 002503 
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En DSN 
 
* Salarié 002501 

 
 
* Salarié 002503 

 
 
* Salarié 002506 
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4 POINTS D’ATTENTIONS 

4.1 Sur l’impact de l’outil de régularisation 

Si l’import et l’application sont effectués plusieurs fois pour un même salarié, les données seront cumulées en DSN et 
dans le programmateur si la case était cochée. 
 
S’il y a des salariés pour lesquels on doit régulariser la DSN et les bulletins alors que pour d’autres ce ne doit être que 
la DSN, il sera nécessaire de lancer le traitement en deux fois. 
 
Les éléments importés par le fichier Excel sont ceux repris dans la DSN. 
En aucun cas ; le montant salarial de la rubrique 930500 ne doit être modifié. 
En effet, les modifications apportées sur cette rubrique impactent exclusivement le bulletin en aucun cas la DSN. 
 
Si le montant des blocs 56 est supérieur au bloc 20, celui-ci sera limité à zéro et le crédit restant n’est pas reporté le 
mois suivant. 
Deux possibilités : - étaler les régularisations dans la mesure du possible 
 - Soit se rapprocher de la DGFIP 
 
Cas d’une régularisation uniquement du montant du PAS en DSN, sans impacter le bulletin. 
Si une régularisation du PAS doit être faite seulement pour une régularisation du montant du PAS à verser, sans régu-
larisation de l’assiette ou du taux, il faut choisir d’effectuer une régularisation de l’assiette en indiquant 0 dans la colonne 
F « Différentiel d’assiette ». En effet, traiter la régularisation sur le taux en indiquant 0 pour le différentiel provoque une 
anomalie bloquante en DSN. 
En théorie, ce contexte est très rare. 

4.2 Choix Suppression des lignes de régularisations non appliquées en 
DSN 

Ce menu est à utiliser pour effacer les données qui ont été importées et/ appliquées mais que l’on ne voudrait plus 
intégrées dans la DSN. 

 
Cette utilisation est possible tant que l’on n’a pas lancé la préparation de la DSN. 
Une fois la DSN préparée, il n’est plus possible de supprimer en DSN, les éléments du fichier Excel. 
S’il est nécessaire de revenir sur les régularisations qui ont été appliquées, il faudra alors saisir les éléments dans 
l’autre sens pour chaque salarié concerné. 

4.3 Quand utiliser cet outil ? 

Bien analyser si l’on doit impacter seulement la DSN ou la DSN et le bulletin. 

 Impact DSN seulement 

Cas d’un désalignement qui engendre un bulletin correct en gestion bulletin mais une impression bulletin ainsi qu’une 
DSN fausse avec une assiette et/ou taux erroné. 

 Impact bulletin et DSN 

Cas par exemple, d’une assiette du PAS erronée sur un bulletin précédent. 

 
 


